Etude Spéciale
LA RESPONSABILITÉ DU CHRÉTIEN DANS LA SOCIÉTÉ CIVILE
1 Pierre 2:11-20
 
Comme tout autre ministre fidèle de l’évangile, Pierre était préoccupé par la vie chrétienne des croyants. La vie chrétienne pratique est aussi importante que la saine doctrine enseignée dans la Parole de Dieu. L’évidence indéniable de notre croyance à la saine doctrine c’est lorsque nous vivons conformément à la Parole de Dieu. Dans les versets que nous venons de lire, Pierre instruit les croyants sur leurs responsabilités en tant qu’étrangers sur la terre, citoyens d’une nation et serviteurs travaillant pour des maîtres. Il parle de la vie spirituelle intérieure du croyant, sa soumission aux autorités instituées dans la société et son travail en vue de gagner sa vie de manière légitime.
Pour que les gens qui nous entourent soient attirés vers le Seigneur, nous devons laisser la lumière de l’évangile briller au travers de nous. Un écrivain non-croyant défia un jour les chrétiens en disant: ‘Montrez-moi votre vie rachetée, je pourrais alors croire en votre Rédempteur’. Les pécheurs ne comprennent pas l’évangile; nos vies peuvent être le moyen de leur montrer clairement l’évangile, et ainsi, les amener à désirer le salut authentique. S’ils ne voient pas une différence entre notre soi-disant nouvelle vie et leur conduite, ils ne seront pas amener au Sauveur pour naître de nouveau. 
 
1.
NOTRE SÉPARATION ET NOTRE SPIRITUALITÉ QUI GLORIFIENT DIEU

1 Pierre 2:11,12, 1:1,17; Psaumes 119:19,54; 2 Timothée 2:22; Romains 8:13; 

Galates 5:19-21,24; Ephésiens 4:22,24; Philippiens 4:8; Matthieu 5:16

« Bien-aimés, je vous exhorte comme étrangers et voyageurs ». Les chrétiens ne sont pas réellement citoyens de ce monde ; notre cité est au ciel. Participants des richesses du ciel, nous sommes des pèlerins sur la terre. En tant qu’enfants du Roi des cieux, nous sommes étrangers ici-bas. Nous sommes étrangers sur la terre et nos cœurs et affections doivent être attachés à notre demeure éternelle. Nous n’avons pas de cité permanente sur la terre; nous ne sommes que de simples pèlerins et nous sommes en voyage vers notre patrie céleste. Nous ne devons pas nous attacher à quoi que ce soit sur la terre au point de perdre le désir d’aller au ciel. Nous sommes appelés à nous séparés du monde. « ... A vous abstenir des convoitises charnelles, qui font la guerre à l’âme » (1 Pierre 2:11). Nous ne devons pas et nous ne pouvons pas nous embarrasser ou nous encombrer par les affaires de ce monde, et qui détournent l’âme de Dieu. Le voyageur prend avec lui le moins de charge possible, afin de progresser rapidement dans son voyage vers sa demeure finale. « Les convoitises charnelles », les affections charnelles, les passions et les désirs impies, le péché et les œuvres de la chair, l’indulgence sensuelle et autres plaisirs font la guerre à l’âme, ruinent et assoupissent l’âme, nous souillent et nous disqualifient pour accéder à la Terre Promise. Le monde est livré à la chair et à ses plaisirs, mais les chrétiens doivent s’en abstenir et fuir tout ce qui détruit le sens de la morale, pollue la mémoire, souille l’imagination, affaiblit la conscience et endurcit le coeur. Le monde est sale, mais nous devons rester purs, différents et séparés.

« Ayez au milieu des païens une bonne conduite ». Le mot «conduite» signifie le caractère, le style de vie, la manière de vivre. Le mot «bonne» signifie honnête, plein d’amour, accueillant. Le chrétien par sa vie, doit publier et recommander Christ au monde autour de lui. Nous devons mener une vie juste et consistante; que notre lumière luise, afin que les non-croyants glorifient notre Père céleste et qu’ils soient prêts à recevoir Christ comme leur Sauveur. Ils peuvent nous calomnier comme si nous étions « des malfaiteurs », mais nos « bonnes œuvres » et nos vies de justice doivent resplendir, afin de réduire au silence ceux qui nous critiquent. Le monde observe la manière dont nous menons la vie nouvelle en Christ. L’Esprit de Dieu peut se servir de notre honnêteté, de notre style de vie de droiture pour convaincre les pécheurs et les amener à glorifier Dieu « au jour où Il les visitera » - soit le jour où Dieu les visitera pour les appeler au salut ou quand Dieu les visitera pour les amener au jugement, moment où ils n’auront aucune excuse.
 
2.
NOTRE SUJÉTION ET NOTRE SOUMISSION AU GOUVERNEMENT
1 Pierre 2:13-17; Romains 13: 1-17; Tite 3:1; Matthieu 22:17-21; Tite 2:2-8; Romains 12:10; Jean 13:34-35;  2 Corinthiens 7:1; Proverbes 24:21

Le croyant ne doit pas manquer de respect envers la loi sous prétexte qu’il n’est pas entièrement citoyen du royaume de ce monde. Un étranger vivant dans un pays doit se conformer à la loi en vigueur dans ce pays. La Parole de Dieu nous ordonne avec consistance : « Soyez soumis, à cause du Seigneur, à toute autorité établie parmi les hommes, soit au roi, ... soit aux gouverneurs ... car c’est la volonté de Dieu » (1 Pierre 2:13-15). Il faut qu’il y ait sujétion aux autorités civiles, afin que l’ordre et la sécurité règne dans la société pour que celle-ci soit préservée. Notre soumission est pour la « cause du Seigneur » et c’est aussi « la volonté de Dieu ». Dieu lui-même a institué les autorités, afin qu’il n’y ait pas d’anarchie dans la société. Les autorités civiles sont envoyées « par lui pour punir les malfaiteurs et pour approuver les gens de bien » (1 Pierre 2:14). Aussi longtemps que les autorités civiles ne nous demandent pas de faire quelque chose qui soit contraire à la loi de Dieu, nous devons leur obéir. Notre vie de justice et de droiture et notre soumission aux lois du gouvernement réduiront « au silence les hommes ignorants et insensés », ainsi que les hommes malicieux qui nous accusent faussement d’être désobéissants et opposés au gouvernement.

« ... Étant libres, sans faire de la liberté un voile qui couvre la méchanceté, mais agissant comme des serviteurs de Dieu » (1 Pierre 2:16). Bien que le fils de Dieu nous ait affranchis du péché, notre liberté n’est pas une excuse pour enfreindre à la loi. Nous sommes libres pour pratiquer la justice et non la rébellion. En tant que serviteurs de Dieu, nous ne sommes pas exempts des restrictions de Ses commandements ; nous n’avons pas non plus la liberté de céder aux plaisirs et  aux pratiques impies; mais nous devons servir Dieu dans la fidélité et dans l’obéissance à Ses commandements. Nous devons « honorez tous le monde », aimer les frères, craindre Dieu et honorer le roi.
 
3.
LE SERVICE DES SERVITEURS COMME POUR LE SEIGNEUR 

1 Pierre 2:18-20; Ephésiens 6:5-7; Colossiens 3:22-25; Tite 2:9-10; 1 Pierre 3:14-16; 4:14-16

« Serviteurs, soyez soumis en toute crainte à vos maîtres ». Cette exhortation s’applique à tous les employés, à la maison, dans les bureaux ou dans n’importe quel établissement. Les serviteurs ou les employés doivent faire leurs travaux en toute honnêteté et dans la fidélité, en tant que chrétiens. Ils doivent travailler fidèlement selon les conditions de travail avec la douceur chrétienne. « Non seulement à ceux qui sont bons et doux mais aussi à ceux qui sont d’un caractère difficile ». Quelle que soit la condition spirituelle du patron ou du directeur, le serviteur ou l’employé doit l’honorer et le respecter et faire son travail comme pour le Seigneur. « Car c’est une grâce que de supporter des afflictions par motif de conscience envers Dieu, quand on souffre injustement ». En tant que chrétiens, nous sommes appelés à vivre et à travailler dans la paix, parce que le Prince de la Paix demeure en nous. Même si nous devons « supporter des afflictions ... injustement » de la part de nos employeurs, nous devons être consciencieux, laborieux, honnêtes, en manifestant le caractère de Christ dans tout qui concerne notre devoir. « En effet, quelle gloire y a-t-il à supporter de mauvais traitements pour avoir commis des fautes? » Les pécheurs régissent négativement, quand ils sont corrigés ou réprimandés pour avoir commis des fautes. Les croyants, quant à eux, doivent supporter gracieusement les réprimandes et « les mauvais traitements » avec un esprit de douceur, quand ils savent qu’ils ont tort. « Mais si vous supportez la souffrance lorsque vous faites ce qui est bien, c’est une grâce devant Dieu » (1 Pierre 2:20). Des fois, nous pouvons être blâmés par nos employeurs pour les fautes des autres. Ou bien, nous pouvons être accusés, par erreur, d’avoir commis des fautes, alors que nous nous sommes bien comportés et avec de bonnes intentions. Nous devons accepter toutes les réprimandes, justifiées ou non, avec patience et dans un esprit de douceur. Cette attitude chrétienne rend notre service agréable aux yeux de Dieu.
*  *  *  *  *  *  * 
 
Chant de Congrégation: CHE 47
